
Page 1 / 13 

Compte-rendu Assemblée Générale

15 novembre 2025

Présents :
Diane Club, ASJAT, FAC Andrézieux, Jeanne d’Arc d’Izieux, Unieux Tir à l’arc, Arc Club Roannais, 1ère 
Cie des Archers de St Etienne, 1ère Cie d’Archers de St Chamond, Les Archers du Pilat, Archers de 
Feurs Forez, Les Archers du Dahu, Les Flèches du Ternay

Absents :
Les Archers de Mably, Les Archers des Remparts, Archers de Stone Jade, Club Montbrisonnais de tir à 
l’arc (excusé)
Evelyne Glaize du Comité Régional Auvergne Rhône-Alpes Tir à l’arc, excusée (problème de voiture).

Pouvoirs :
Pas de pouvoir détenu

14h15 : début de l’AG

Approbation du compte-rendu de l’AG précédente : approuvé à l’unanimité

Rapport moral du Président

Julien Sinardet remercie tous les clubs présents de leur venue. Aujourd’hui 12 clubs ont fait le 
déplacement.
Cette année nous avons une augmentation de nos effectifs sur le département, sûrement l’effet des 
JO. C’est encourageant, nous sommes sur une croissance assez stable.
La Loire a organisé avec succès des compétitions, dans plusieurs disciplines (cibles, campagne,3D, 
Nature). Je remercie tous les clubs qui font connaître notre département avec de tels évènements.

En janvier, nous avions organisé le championnat départemental – dans la version classement + finales 
– organisé par le CD avec l’aide des clubs. Ce concours a encore été une belle réussite sportive et 
d’entente entre les clubs.
Le championnat régional, en février, à St-Etienne, lui aussi, a permis de mettre en avant notre 
département. Nous avons là aussi une belle participation des bénévoles. Je les remercie tous de votre 
aide ce week-end. Nous avons également bien entendu votre demande de faire une pause dans 
l’organisation de cet évènement. Par conséquent, cette année le championnat régional n’aura pas 
lieu à Saint-Etienne.
Nous avons de plus en plus d’archers présents sur les compétitions. Cette année en est encore un exemple. 
Je vous détaillerais plus tard notre bilan sportif de la saison.

Cette année était riche en travail administratif (notamment avec la Préfecture et le changement 
d’agence bancaire). Toutes ces contraintes sont la raison pour laquelle, nous avons décalé la clôture 
des comptes au 31/10/2025, au lieu du 31/08/2025.

Je vous remercie de votre écoute et vous souhaite une belle année sportive et de réussite.

Acceptation à l’unanimité de l’assemblée pour des votes à main levée.
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Rapport des activités (annexe 1)
Nous avons passé le nombre de 700 licenciés cette saison 2024-2025 (63 % d’hommes pour 37 % de 
femmes). Le nombre de femmes est toujours en progression.  Nous avons cependant enregistré une 
baisse significative du nombre de jeunes archers (33%).
Cette saison fut une très haute année en terme de concours qualificatifs : 192 licenciés en salle, 118 
en TAE, 10 en campagne, 15 en Nature, 45 en 3D et 5 en Beursault.

Vote du rapport à main levée : à l’unanimité

Compte-rendu du PCDA (Paul PHILITT)
Cette saison , les arbitres de La Loire ont assurés 27 départs sur différentes compétitions (toutes 
disciplines confondues). Les 10 arbitres, encore en activité, ont arbitrés entre 1 et 14 départs chacun.
Nous avons 2 personnes en formation d’arbitres, ayant participé de 2 à 6 départs chacun.
Pour rappel, un arbitre doit participer à deux départs sur des concours autre que son propre club. Plus 
nous serons nombreux, moins le nombre de concours à arbitrer sera important .
Nous avons eu quelques difficultés sur le concours de Saint-Étienne, où nous avons vu la rapidité de 
réponse de nos arbitres et de leur implication. Dès notre demande d’arbitrages, leur réponse a été très 
rapide pour être présent. Nous les remercions et nous constatons l’implication de chaque arbitre dans 
leur mission. Ils sont toujours présents quelque soit les aléas rencontrés. C’est une marque 
d’engagement de chacun.
Sur la nouvelle saison, nous avons 4 nouveaux candidats à la formation d’arbitres : Théo, Laure, Lore et 
Loïk.
Le diplôme d’arbitre demande beaucoup de travail et d’investissement. Le manuel est un pavé assez 
conséquent qui évolue tous les ans. Dans les départements, nous sommes plusieurs arbitres à bien 
vouloir aider des jeunes recrues. Au niveau de la région, Isabelle est arbitre formatrice en Haute-Loire 
et encadre également les arbitres en formation de la Loire.
Nous vous relançons, les Présidents de clubs, pour inciter vos jeunes à suivre cette formation. A ce jour, 
le club de Terrenoire (ASJAT) est le club le plus fourni en arbitres.
Une demande des arbitres est faite, concernant l’achat de maillots. Serait-il possible d’avoir le 
renouvellement d’un maillot par an ? Nous en avions discuté l’an dernier, cependant nous n’avons pas 
fait de suite à cette demande.
Laurent GIET se propose de fournir un tableau avec les tailles corrigées du corps arbitral, afin de 
recommander un maillot par le CD.
Nous aurions aussi besoin d’une recommande de tee-shirts pour les arbitres en formation. Il en reste 
peu et ce ne sont pas forcément les bonnes tailles.
Le règlement vient d’évoluer en novembre. Chaque arbitre doit se remettre à jour des modifications.
Je vous remercie de m'avoir écouté.

Rapport financier et des vérificateurs au compte (Annexe 2)
Cette année nous avons investi dans du matériel pour les clubs qui souhaite organiser des cours de fit 
archery. Ce matériel est est à la disposition des clubs sur demande.
Nous avons également acheter des fournitures pour organiser les buvettes (ustensiles de cuisine) et 
des appareils semi-professionnels (crêpière, percolateur et machine à hot-dogs).
Ces éléments sont aussi disponible pour les clubs qui pourraient en avoir besoin, contre un chèque 
de caution. Nous n’avons pas encore définis si nous mettons ce matériel en location. Pour l’instant, 
nous le prêtons. SI nous remarquons que le matériel n’est pas rendu en bon état, alors nous 
passerons sur une location.
Nous avons en projet d’acheter des chevalets et des mousses cette année. Ceci, dans le but d’être 
plus autonome quand nous voudrions organiser un concours. En effet, aujourd’hui nous louons les 
chevalets aux clubs de Saint-Etienne et de Terrenoire.
Cet investissement représente un budget de 18000 euros. Grâce aux bénéfices des concours et de 
l’organisation des championnats régionaux, nous avons assez d’argent pour cet investissement que 
nous n’aurions jamais pu prévoir sans la participation des clubs ligériens et de leurs bénévoles.
Pour rappel, votre présence à cette AG octroie déjà à votre club 100 euros sur la subvention.
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Vote du quitus au trésorier à main levée: à l’unanimité (0 contre)

Règlement financier (Annexe 3)
Le règlement financier n’évolue pas dans l’attribution des subventions.
Des nouvelles tarifications sont mises en place concernant les déplacements en championnats de 
France. Une subvention est créée pour la participation aux championnats régionaux. 
Nous souhaitons instaurer une subvention pour les clubs étant support des championnats 
départementaux, quand le CD ne peut pas l’organiser. Le CD financera les blasons pour un départ : 50 
€ pour blasons salle, TAE et campagne, et 100€ pour blasons nature et dédommagement 3D.
Pour le matériel concernant la buvette, un chèque de caution de la valeur de l’équipement sera 
demandé ainsi qu’un chèque de 50€ qui sera encaissé si l’équipement est rendu non-nettoyé.
Les chevalets et mousses seront disponible en location. Le tarif n’est pas encore défini à ce jour, il 
dépendra du coût de l’investissement que nous aurons réalisé.
Pour 2026, Julien souhaite augmenter la cotisation des clubs, part du département, de 50 centimes.
Présenté à l’assemblée, le règlement financier est voté, à main levée: 1 « CONTRE » (représentant 6 
voix), 1 ABSTENTION » (représentant 5 voix).
Le règlement financier est adopté à 39 voix « POUR ».

Budget prévisionnel (Annexe 2)
Cette année, nous avons décidé d’augmenter les barèmes de remboursement des frais kilométriques 
pour les championnats de France. 
Nous avons aussi prévu une hausse des subventions pour la participation des jeunes aux 
championnats de France.
Une nouvelle subvention pour les championnats régionaux est prévue au budget. Son but est de 
récompenser les jeunes qui s’investissent dans leur sport .

Vote du budget prévisionnel à main levée: à l’unanimité

Élection des membres du CA :
Jean AMATHIEU, archer au club roannais, souhaiterait intégrer le bureau du CD42. Il nous a transmis sa 
demande d’entrée et a fourni une lettre de motivation. Jean était actif au sein de CD03. Ayant changé 
de club, il aimerait apporter ses compétences acquises dans son ancien département et participé à la 
vie de celui-çi.
Un vote à bulletin secret est nécessaire pour validée sa candidature. Le résultat est sans appel, son 
intégration est votée à l’unanimité. Nous lui souhaitons la bienvenue dans le bureau.

Julien SINARDET a changé de club cette année. Il fait désormais parti du club de Andrézieux 
Bouthéon. Notre règlement limite la présence de 2 personnes du même club dans le bureau du 
comité départemental. Nous sommes donc désormais 3 personnes du même club avec des fonctions 
pour deux d’entre nous. Julien, Président du CD42, Maud Trésorière, Véronique.
Afin d’éviter la démission de l’un de nous 3, nous vous soumettons au vote l’autorisation qu’un de 
nous devienne membre simple (consultatif et sans participation aux votes).
Véronique propose sa candidature en tant que membre simple.
Le vote se fait à main levée, avec l’accord de l’assemblée. La présence d’un membre simple est voté à 
l’unanimité jusqu’à la fin de ce mandat.
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Stage départemental
Son rôle est de répondre à plusieurs attentes :

- Concerne les archers n’ayant pas d’entraîneur diplômé dans leur club et souhaitant un 
programme d’entraînement.

- Prépare au niveau sportif les archers de la Loire ne pouvant accéder au stage régional.
- Préparation de performance et d’objectif.
- Support pour la préparation des futurs archers suivant la formation entraîneur fédéral ou 

encadrant fédéra.

Nous renouvelons les séances avec Loïk Perrin. Certains archers reviennent d’années en années, ce 
qui permet une bonne cohésion du groupe d’après Loïk. Les nouveaux archers sont toujours les 
bienvenus et amènent une autre dynamique.
Les séances changent parfois de lieu pour que ce ne soit pas toujours les mêmes archers qui aient le 
plus grand déplacement à faire.
Dates des différentes séances : 

- 28 Septembre 2025
- 19 Octobre 2025
- 23 Novembre 2025
- 14 Décembre 2025
- 18 Janvier 2026
- 1 Mars 2026
- Avril, Mai, Juin : Les dates seront transmises ultérieurement

Calendrier des compétitions (Annexe 4)
Le calendrier hivernal est validé. Concernant le calendrier estival, des compétitions se retrouvent sur 
les mêmes dates. En discutant avec les présidents de clubs, on constate que ce sont des disciplines 
différentes où il ne devrait pas y avoir de conflits pour les archers compétiteurs.

Remise Label et médaille
Cette année, nous remettons deux Labels et deux médailles. Félicitations au clubs d’Izieux et St 
Chamond et à Jean-Paul BARGE, ainsi que Dominique BEAL.
Les labels     :  

Label « AMBITION » est remis à la Jeanne d’Arc d’Izieux
Label « ESPOIR » remis au club de Saint-Chamond

Les médailles     :  
Médaille du bénévolat à Jean-Paul BARGE
Médaille de bronze entraîneur à Dominique BEAL

Questions diverses
 Est-il possible de fournir les compte-rendus des réunions de bureau du CD aux présidents de 

club ?
Oui, il est possible de les fournir, ce n’est pas une obligation de le faire. Lorsque des décisions 
importantes seront prises, nous transmettrons le compte-rendu aux présidents de club pour les 
informer.

 Est-il prévu des investissements de bêtes pour les championnats départementaux en 3D ?
Nous n’avons pas prévu cette année d’investir dans du matériel pour les concours 3D. Nous voulions 
l’étudier pour le budget de l’année prochaine (saison 2026-2027).

 Les archers faisant du parcours (3D et nature) se sentent un peu mis de côté et peu soutenu 
par le comité départemental.

Nous avons beaucoup axé notre politique sur le tir cible et effectivement nous n’avons négligé le 
parcours qui représente une grande partie des archers de notre département. 

 Les DAHU sont susceptibles d’organiser le championnat régional parcours Nature : Quel sera 
le soutien du comité ?

Question restée ouverte. Il faut regarder quel investissement est prévu par le club, et quels seraient les 
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besoins humains, financiers, matériel. Il faut que l’on en discute ensemble hors de l’AG.

 Est-ce qu’une commande de maillot d’arbitre sera faite rapidement ?
Dès que nous aurons la liste, nous commanderons un maillot par arbitre. Nous mettrons un roulement 
en place pour que vous en ayez un maillot par an. Pour ceux qui veulent d’autres vêtements, ce sera à 
leur charge.

Julien SINARDET remercie tous les participants de leur présence et de leur attention.

Clôture de l’AG à 15h55, qui est suivie d’un moment de convivialité autour d’un pot de l’amitié.

Feuille émargement
12 clubs présents à cette assemblée générale et un club excusé.
Les clubs présents représentent 50 voix sur 60.
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ANNEXE 1 : RAPPORT DES ACTIVITES
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ANNEXE 2 : RAPPORT FINANCIER
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ANNEXE 3 : REGLEMENT FINANCIER
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ANNEXE 4 : CALENDRIER DES COMPETITIONS

Calendrier hivernal : 

Calendrier estival : 
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